




Qu’est-ce que le FEÉ ?
Le Fonds en efficacité énergétique propose plusieurs 
programmes d’aides financières aux clients de Gaz Métro  
dans le but de générer des économies d’énergie et de  
réduire leur facture énergétique. En installant un récupérateur  
de chaleur des eaux de drainage, les clients résidentiels, les 
clients du secteur affaires et du secteur sociocommunautaire 
posent un geste environnemental payant.

Si l’on tient compte des coûts moyens d’achat et d’installation 
d’un récupérateur ainsi que de l’aide financière du FEÉ, le coût 
total pour l’installation d’un récupérateur dans une maison 
unifamiliale représente un investissement d’environ 660 $.

Le récupérateur devrait se payer en moins de 4 ans à même 
le montant des économies. Puisque la durée de vie d’un  
récupérateur de chaleur est d’au moins 30 ans, les économies 
de gaz naturel pourraient dépasser 5 000 $ sur la durée de vie  
de l’équipement.

Économies annuelles pour une  
famille prenant 4 douches par jour  
de 10 minutes chacune :

168 $ 

Prix du récupérateur de chaleur  
(taxes incluses) : 720 $

Installation (taxes incluses) : +  340 $

Remise d’aide financière du FEÉ : -  400 $

Total des coûts estimés  
(taxes incluses) : 660 $

Pour une famille moyenne 2

1 �Programme sujet à changements sans préavis. Limite d’une offre par numéro de compte. 
Certaines conditions s’appliquent.

2 �Calcul démontrant l’impact de l’aide financière du FEÉ.

Comment obtenir  
l’aide financière du FEÉ ?

Par la poste : 
Fonds en efficacité énergétique 
1717, rue du Havre, Montréal (Québec)  H2K 2X3

Par télécopieur : 
514-719-8207

Après avoir acheté et installé  
votre système, faites-nous parvenir :

Le formulaire de participation;

Une copie de votre facture d’achat  
du récupérateur de chaleur des eaux de drainage.
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Formulaire
 

Vous devez remplir le formulaire suivant pour bénéficier  
de l’aide financière1 pouvant aller jusqu’à 400 $ offerte par  
le Fonds en efficacité énergétique.

N° de compte   
Gaz Métro :

Nom : ___________________________________________

Adresse :_________________________________________

Ville : ____________________________________________

Code postal :______________________________________

Téléphone :_ ______________________________________

Courriel :_________________________________________

Type de bâtiment : 
 Unifamilial    Duplex    Triplex

Type de chauffe-eau : 
 Chauffe-eau standard    Chauffe-eau instantané 
 Chauffe-eau à haute efficacité

Type de récupérateur installé : _____________________	

Nombre de logements connectés au récupérateur : __________ 
(s’il s’agit d’un duplex ou d’un triplex)

Nombre de personnes composant votre ménage : 
Enfant(s) : _________ Adulte(s) : _________ 
(si plus d’un ménage est connecté au même récupérateur,  
 indiquez le nombre total de personnes)

Nombre total de douches prises par l’ensemble 
du ou des ménages chaque semaine : _________

Durée moyenne des douches : _________ minutes

L’installation a-t-elle été effectuée par un professionnel ? 
 Oui    Non

Date d’installation du récupérateur de chaleur :

À joindre 
 �Copie de la facture d’achat du ou des récupérateurs de chaleur

 Copie de la facture d’installation, le cas échéant

Signature : _________________________________________

Date :

	 Fonds en efficacité énergétique 
	 1717, rue du Havre 
	 Montréal (Québec) H2K 2X3

	 Montréal et environs : 514-529-2216 
	 Sans frais : 1-866-529-2216 
	 Télécopieur : 514-719-8207 
	 info@fee.qc.ca

Où se procurer un récupérateur de chaleur ?

Vous pouvez maintenant vous procurer un système de récupération 
de la chaleur des eaux de drainage chez Rona, Home Depot,  

Réno Dépôt ou Le Centre du foyer Sears, ou encore en 
contactant votre plombier ou votre constructeur. Les plombiers 
et les constructeurs peuvent se procurer un système de  
récupération de la chaleur des eaux de drainage chez le distributeur 
de leur choix, parmi Master, Emco, Wolseley, Deschênes, 

Armstrong, Solénove Énergie Québec Inc., et bien d’autres.

Vous pouvez aussi simplement communiquer directement avec  
l’une des trois entreprises présentées ci-dessous, qui, par la suite, vous 
dirigera vers un plombier partenaire qui se chargera de l’installation de 
votre système de récupération de la chaleur des eaux de drainage.

Rendez-vous au www.fee.qc.ca ou composez le  
1-866-529-2216 pour plus de détails, et passez à l’action !

Qui devrait se procurer un récupérateur ?
Les propriétaires de résidences où l’on prend surtout des douches 
ou ceux dont les chauffe-eau répondent difficilement à la demande 
auraient avantage à installer un tel système.

Êtes-vous admissible ?
L’aide financière1 est offerte aux propriétaires ou locataires  
d’une maison unifamiliale, d’un duplex ou d’un triplex dont  
le chauffe-eau est alimenté en gaz naturel par Gaz Métro.

Bâtiment de 4 logements et plus ?
Contactez le Fonds en efficacité énergétique pour connaître  
les détails du programme s’appliquant à vous.

Les entreprises R. Lajoie Inc. (affaires)...............................514-328-6645 
EcoInnovation Technologies (résidentiel)..................... 1-888-881-7693

Solénove Énergie Québec Inc...............................................1-866-950-3554

www.fee.qc.ca
____ /____ /____ 
	 J	 M	 A

____ /____ /____ 
	 J	 M	 A

1 Certaines conditions s’appliquent. 1 Certaines conditions s’appliquent.
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